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 TEXTES REGLEMENTAIRES – INSTITUTIONS  

Extraits du Code de la Recherche 

TITRE Ier : DISPOSITIONS GÉNÉRALES  

Chapitre Ier : Les établissements publics de recherche. (Articles L311-1 à L311-5) 

Article L311-1 

Les établissements publics de recherche ont soit un caractère industriel et commercial, soit un caractère 

administratif. Les établissements publics à caractère scientifique et technologique ont un caractère 

administratif. 

Les dirigeants des établissements publics à caractère scientifique et technologique et le directeur général de 

l'Agence nationale de la recherche sont choisis après un appel public à candidatures et l'examen de ces 

candidatures par une commission dont la composition et le fonctionnement sont fixés par les statuts de 

l'établissement et dont les membres sont nommés par les ministres de tutelle. 

Article L311-2 

Tout établissement public de recherche conclut avec l'Etat un contrat pluriannuel qui définit, pour l'ensemble 

de ses activités, les objectifs de l'établissement ainsi que les engagements réciproques des parties. Le contrat 

prévoit notamment les objectifs de l'établissement relatifs à ses coopérations avec les établissements publics 

d'enseignement supérieur et à l'inscription de ses activités dans les sites universitaires. 

Les établissements rendent compte de l'exécution de leurs engagements et de l'atteinte des objectifs prévus 

dans le contrat au moins une fois tous les deux ans. 

L'exécution du contrat fait l'objet d'une évaluation. L'Etat tient compte des résultats de l'évaluation pour 

déterminer les engagements financiers qu'il prend envers l'établissement dans le cadre du contrat 

pluriannuel. 

Les établissements publient chaque année, au titre du personnel qu'ils emploient, l'ensemble des indicateurs 

relatifs à l'égalité des chances entre les femmes et les hommes et aux actions mises en œuvre pour réduire 

les inégalités, selon des modalités et une méthodologie définies par décret. 

Article L311-3 

Les établissements publics de recherche sont autorisés à transiger au sens de l'article 2044 du code civil, dans 

des conditions fixées par décret. 

Article L311-4 

Un établissement ou un organisme public ou privé concourant aux missions du service public de la recherche 

peut être rattaché à un établissement public à caractère scientifique et technologique ou à un établissement 

public à caractère industriel ou commercial ayant une mission de recherche, par décret, sur sa demande et 

sur proposition du ou des établissements auxquels ce rattachement est demandé. 

En cas de rattachement, les établissements conservent leur personnalité morale et leur autonomie 

financière. 

Article L311-5 

En l'absence de dispositions particulières prévues par les textes réglementaires régissant l'établissement ou 

ses personnels, la limite d'âge des présidents, des directeurs et des personnes qui, quel que soit leur titre, 

exercent la fonction de chef d'établissement des établissements publics de recherche est fixée à soixante-

huit ans. 
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Chapitre III : Les unités de recherche 

Article L 313-1 

Les établissements publics de recherche, les établissements publics à caractère scientifique, culturel et 

professionnel et les autres établissements publics d'enseignement supérieur ainsi que les associations et 

fondations reconnues d'utilité publique ayant pour activité principale la recherche publique au sens de 

l'article L. 112-1 peuvent comporter des unités de recherche. Ces dernières administrent les dotations 

globales de fonctionnement et d'équipement qui leur sont allouées par les organes directeurs de 

l'établissement. Ces unités peuvent relever aussi d'autres établissements contribuant au service public de 

l'enseignement supérieur ou au service public de la recherche. 

Lorsque l'unité relève de plusieurs établissements, le directeur de l'unité est placé sous l'autorité conjointe 

de leurs dirigeants. 

TITRE II : LES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS À CARACTÈRE ADMINISTRATIF 

Chapitre Ier : Dispositions communes aux établissements publics à caractère scientifique et 

technologique. 

Article L321-1 

Les établissements publics à caractère scientifique et technologique sont des personnes morales de droit 

public dotées de l'autonomie administrative et financière. Leur objet principal n'est ni industriel ni 

commercial. 

La mission de ces établissements est de mettre en œuvre les objectifs définis à l'article L. 112-1. 

Ils sont créés par décret en Conseil d'Etat. Ce décret précise les modalités d'organisation et les règles de 

fonctionnement de l'établissement. Il détermine le département ministériel exerçant la tutelle. 

Article L321-2 

Les établissements à caractère scientifique et technologique sont administrés par un conseil d'administration 

qui doit comprendre notamment des représentants élus du personnel et des personnalités représentant le 

monde du travail et de l'économie. 

Ils comportent un conseil scientifique et des instances d'évaluation qui comprennent notamment des 

représentants élus du personnel. 

Les fonctions de direction et de responsabilité sont dissociées du grade et ne sont attribuées que pour une 

durée déterminée. 

Article L321-3 

Le régime administratif, budgétaire, financier, comptable des établissements publics à caractère 

administratif est applicable aux établissements publics à caractère scientifique et technologique, sous 

réserve des adaptations et dérogations fixées par décret. 

Les modalités du contrôle financier sont fixées, pour les établissements publics à caractère scientifique et 

technologique, par décret en Conseil d'Etat. 

Article L321-4 

Les établissements publics à caractère scientifique et technologique peuvent être autorisés à prendre des 

participations, à constituer des filiales, à participer à des groupements et à recourir à l'arbitrage en cas de 

litiges nés de l'exécution de contrats de recherche passés avec des organismes étrangers après approbation 

du conseil d'administration. 
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Ils peuvent également transiger. Un décret fixe les conditions d'octroi de ces autorisations et, le cas échéant, 

le délai à l'expiration duquel elles sont réputées accordées. 

 

 

Liste des établissements 

Centre national de la recherche scientifique 

Institut national de recherche pour l'agriculture, l'alimentation et l'environnement 

Institut national de la santé et de la recherche médicale 

Institut de recherche pour le développement 

Institut national de recherche en sciences et technologies du numérique 


